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COMMISSION DES COMPTES DE LA SECURITE SOCIALE

Réformer et responsabiliser

A l’issue de la réunion de la Commission des comptes de la sécurité sociale, l’UPA manifeste son inquiétude devant la dégradation persistante des finances de l’assurance maladie. 

Face à cette dérive, l’UPA note avec satisfaction la volonté affichée par le ministre de la Santé de prendre des mesures immédiates visant notamment à réexaminer la liste des médicaments remboursables et à considérer les médicaments génériques comme base de remboursement.

Par ailleurs, Jean-François Mattei a confirmé la nécessité d’engager la réforme de l’architecture de la sécurité sociale. En écartant l’hypothèse d’une privatisation comme celle d’une étatisation du régime actuel, il a conforté le choix des représentants de l’artisanat et des professions libérales qui il y a un an, ont maintenu leur participation à la gestion des organismes de sécurité sociale.

L’UPA participera activement aux trois groupes de travail annoncés par le ministre en vue de préparer cette réforme : 

· clarification des rôles respectifs de l’Etat et des partenaires sociaux dans la gestion des organismes de sécurité sociale ;

· critères et objectifs de dépenses d’assurance maladie ;

· redéfinition des missions relevant de la solidarité (régime de base) et de celles relevant de l’assurance (régimes complémentaires).

L’UPA considère que les propositions du ministre ouvrent la voie vers une meilleure responsabilisation des différents acteurs de l’assurance maladie.










